
Conseil Municipal des Enfants du samedi 17 juin 2023 

A 10 heures en mairie 

 
Le Conseil Municipal des Enfants de la commune s’est réuni en salle du conseil en présence de Monsieur 
Roger Bossard, 1er adjoint délégué à la citoyenneté et de Madame Marie-Pierre Abarnou, Adjointe au Maire 
déléguée à la vie scolaire. 
 

Etaient présents les Conseillères et Conseillers suivant : 
Romane, Lohan, Wesley, Thyméo, Axel, Cléophée, Agathe, Yann, Lucien 
Absente, excusée : Lily,  
Absents :  Gallway, Aelya, Clarisse, Meï-Li, Arthur, Maïwenn, Yoann, Léna 
 

1. Accueil  

 
L’Adjointe au Maire déléguée à la vie scolaire ouvre la séance.  

 

2. Ordre du jour 

 
- Retour sur l’opération de collecte des livres et des jeux à la bibliothèque le samedi 10 juin  
- Elaboration du règlement pour la mise à disposition des livres et jeux. 
- Préparation de la cérémonie du 14 juillet 

      

3. Collecte des livres et des jeux 

 
La collecte a eu lieu comme prévu le 10 juin à la bibliothèque. Elle a été assurée par Roger et Marie-

Pierre, les enfants élus ayant tous oublié la date. Une centaine de livres (enfants, ados et adultes) et 

quarante jeux ont été reçus, tous en très bon état. Merci aux généreux donateurs ! 

Nous communiquerons ultérieurement sur les dates de séances de jeux de société et la mise en place 

de la première boîte à livres au parc des hauts de la Baie. Des livres sont d’ores et déjà à disposition des 

vacanciers présents au camping. 

 

4. Elaboration du règlement pour les mises à disposition  

 
 Nous avons entamé l’ébauche des règlements pour le fonctionnement des boîtes à livres et séances de 
jeux de société. 
 

      - Boîtes à livres :  
Merci de nous aider à faire vivre cette boîte à livres. Pour que ce système d’échange gratuit fonctionne, 
il y a quelques règles à respecter. 
✓ Penser à redéposer les livres une fois lus, 
✓ Apporter des livres convenant à tout le monde, sans contenu partisan ou choquant, 

✓ Prendre soin des livres et de la boîte, 

✓ Penser à refermer la boîte. 

          Bonne lecture 

          Les enfants du CME. 
 

         - Jeux de société :  

Merci de participer à notre opération jeux de société. Pour que ce système de partage fonctionne bien, 
il faudra respecter certaines règles. 
✓ Venir jouer uniquement sur place aux dates et heures fixées par le CME, 

✓ Respecter le contenu de chaque boîte en prenant soin en particulier des petites pièces, 

✓ Laisser le jeu dans le même état qu’à votre arrivée, 
✓ Eviter de mélanger différents jeux, 
✓ Jouer calmement, 
✓ Faire vérifier le contenu de la boîte par un permanent avant de partir. 

 

5. Préparation de la cérémonie du 14 juillet 

 



Les membres du conseil font le point sur l’avancement de la préparation de la cérémonie du 14 juillet. 
 

Le rendez-vous est fixé, le 14 juillet à 17 heures devant la mairie pour la préparation matérielle de 
la cérémonie (décoration de l’Arbre de la Liberté, mise en place de la sono, du micro, du pupitre etc.) 
 

1er temps, près de l’Arbre de la Liberté 
Les conseillères et les conseillers se sont portés volontaires pour les actions suivantes : 
 

Lectures. 
Symbole de l’Arbre de la Liberté : Lucien 
Symbole du Bleuet de France : Romane 
Symbole du Drapeau : Axel 
Symbole du 14 juillet : à pourvoir par une conseillère 
 

Port du drapeau : 
Cléophée recevra le drapeau des mains du Maire. 
Lohan sera porte drapeau jusqu’à la salle Lan Inisan 

 

Les allocutions des autorités présentes près de l’Arbre de la Liberté : 
Avant la cérémonie Roger précisera le déroulé de celle-ci. 
Après les lectures par les enfants, Monsieur le Maire prendra la parole, puis Madame la députée ou 
Madame la Sénatrice conclura. 
La Fanfare du Léon interprètera la Marseillaise après la remise du Drapeau. 
En fin de cérémonie, les participants se rendront à pied, au son de la fanfare, jusqu’à la salle Lan 
Inisan. 

 

2e temps, à la salle Lan Inisan 
Marie-Pierre précisera, sur place, les modalités de ce 2e temps. 
La fanfare animera la première partie par une aubade. (Sur le parking) 
Les membres du CME présenteront un flash-mob. (Sur le parking) 
Yann, jouera deux airs à l’accordéon. (Dans la salle) 
Wesley, accompagné de son frère Evan, jouera des airs à la bombarde. (Dans la salle) 
Les autorités qui le souhaitent pourront prendre, brièvement, la parole. 
Les personnes présentes participeront au cocktail de clôture. 
La prestation « cocktail » est assurée par un traiteur de la commune. 
Marie-Pierre et Roger prépareront la salle à 15 heures. 

 

6- Prochaine date de réunion 

 
Le Conseil Municipal des Enfants se réunira le vendredi 29 juin à 18H30 en mairie, salle du Conseil. 
Ordre du jour : 
Préparation de la décoration de l’Arbre de la Liberté 
Validation des textes lus par les conseillères et les conseillers 
Répétition du flashmob 

 
Roger Bossard       Marie-Pierre Abarnou 
1er adjoint au Maire       Adjointe au Maire 
Délégué à la citoyenneté      Déléguée à la vie scolaire 

 
 
 
 


